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 Neuf Rénovation  

FRIBOURG Habitat ind. Habitat coll. Administratif Habitat ind. Habitat coll. Administratif Remarques  

MINERGIE® - - - - - - 

MINERGIE-P® 

Jusqu’à 250 m“: 
CHF 10'000.- 
(forfait) 
Dés 250 m“:  
CHF 20.- de SRE 
Max CHF 20'000.- 

Jusqu’à 250 m“:  
CHF 10'000.- 
(forfait) 
Dés 250 m“:  
CHF 20.- de SRE 
Max CHF 20'000.- 

Jusqu’à 250 m“: 
CHF 10'000.- 
Dés 250 m“: 
(forfait) 
CHF 20.- de 
SRE 
Max CHF 
20'000.- 

Jusqu’à 250 m“: 
CHF 10'000.- 
(forfait) 
Dés 250 m“:  
CHF 20.- de SRE 
Max CHF 20'000.- 

Jusqu’à 250 m“:  
CHF 10'000.- (forfait) 
Dés 250 m“:  
CHF 20.- de SRE 
Max CHF 20'000.- 

Jusqu’à 250 m“: 
CHF 10'000.- (forfait) 
Dés 250 m“:  
CHF 20.- de SRE 
Max CHF 20’000-. 

MINERGIE-ECO® - - - - - - 

Les communes n’ont droit aux aides  
f inancière que pour les bâtiments  
non subventionnés par l’état. 
(Ren art. 27) 

 

BERNE Logement 
individuel 

Bâtiments 
administratifs et 

résidentiel 
Autres 1 Logement 

individuel 

Bâtiments 
administratifs et 

résidentiel 
Autres 1 Remarques  

MINERGIE®        
MINERGIE-P®        
MINERGIE-ECO®        

 

GENÈVE Logement 
individuel 

Bâtiments 
administratifs et 

résidentiel 
Autres 1 Logement 

individuel 

Bâtiments 
administratifs et 

résidentiel 
Autres 1 Remarques  

MINERGIE® - - - 
Individuel, forfait : 
CHF 10’000.- 
 

500 premiers m2 : 
CHF 40.-/ m2 
500 m2 suivants  : 
CHF 30.-/ m2 
500 m2 suivants  : 
CHF 20.-/ m2   
m2sup. : CHF 10.-
/m2  

- 
En cas de au soutien de la fondation  
du Centime climatique + 50% de la subvention 
cantonale.  

MINERGIE-P® 
Individuel forfait : 
CHF 10’000.- 
 

500 premiers m2 : 
CHF 40.-/ m2 
500 m2 suivants  : 
CHF 30.-/m2 
500 m2 suivants  : 
CHF 20.-/m2 
m2sup. : CHF 10.-/ 
m2  

- 
Individuel, forfait : 
CHF 10’000.- 
 

500 premiers m2 : 
CHF 40.-/ m2 
500 m2 suivants  : 
CHF 30.-/ m2 
500 m2 suivants  : 
CHF 20.-/ m2   
m2sup. : CHF 10.-
/m2  

-  

MINERGIE-ECO® - - - - - -  
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 Neuf Rénovation  

JURA Habitat ind. Habitat coll. 
Administratifs,  
écoles, autres  Habitat ind. Habitat coll. 

Administratifs,  
écoles, autres  Remarques  

MINERGIE® CHF 5000-. CHF 20.-/m2 SRE  
(max. CHF 25'000.-) 

CHF 20.-/m2 SRE 
(max. CHF 25'000.-) CHF 8000.- CHF 20.-/m2 SRE 

(max. CHF 25'000.-) 
CHF 20.-/m2 SRE 
(max. CHF 25'000.-)  

MINERGIE-P® en plus en plus en plus en plus en plus en plus Compensation de CHF 7'000.- 
au montant forfaitaire MINERGIE® 

MINERGIE-ECO® - - - - - -  
 

NEUCHÂTEL 
Villas 

individuelles 
(catégorie II) 

Villas jumelées ou en 
chainettes  

(catégorie II) 
max 180 m2 

Hab. collectifs  
(catégorie I 

max 130 m2 par 
logement et 800 
m2 par immeuble 

au maximun 

Villas individuelles 
(catégorie II) 

Villas jumelées ou 
en chainettes  
(catégorie II) 
max 180 m2 

Hab. collectifs  
(catégorie I 

max 130 m2 par 
logement et 800 m2 par 

immeuble au maximun 

Remarques  

MINERGIE®    
CHF 7’000.- 
(forfait) CHF 30.-/m2 de SRE CHF 30.-/m2 de SRE 

MINERGIE-P® CHF 7’000.-  CHF 30.-/m2 de SRE 
CHF 30.-/m2 de 
SRE 

CHF 7’000.- 
(forfait) CHF 30.-/m2 de SRE CHF 30.-/m2 de SRE 

MINERGIE-ECO®    
CHF 7’000.- 
(forfait) CHF 30.-/m2 de SRE CHF 30.-/m2 de SRE 

L’émolument d’attribution du label, défini par le 
règlement de l’AMI, est à payer par le requérant. 
 
Après l’attribution du label définitif MINERGIE-P®, 
l’émolument est remboursé. 
 
Les subventions sont réservées aux personnes 
physiques, y compris les PPE et aux coopératives 
d’habitation. 

 

VAUD Habitat ind. Habitat coll. 

Autres (mise à 
part les 

bâtiments du 
canton de 

Vaud et autres 
qui sont 

subventionné) 

Habitat ind. Habitat coll. Autres 1 Remarques  

MINERGIE® - - - CHF 10’000.- CHF 30.-/m2 SRE 
Max. CHF 50'000.- 

CHF 20.-/m2 SRE 
Max. CHF 50'000.- 

MINERGIE-P® CHF 15’000.- 
CHF 50.-/m2 SRE  
(max. 80'000.-) 

CHF 30.-/m2 
SRE 
(max. 80'000.-) 

CHF 15’000.- 
CHF 50.-/m2 SRE  
(max.80'000.-) 

CHF 30.-/m2 SRE 
(max. 80'000.-) 

Compteur obligatoire permettant de connaître la 
consommation énergétique 

MINERGIE-ECO® - - - - - -  
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 Neuf Rénovation  

VALAIS Habitat ind. Habitat coll. Autres 1 Habitat ind. Habitat coll. Autres 1 Remarques  

MINERGIE® 

CHF 50.-/m2 SRE 
max Fr. 7’000.-  
par logement 
 
max CHF 7’000.- 
par immeuble  

50.-/m2 SRE 
max CHF 5’000.-  
par logement 
 
max CHF 50’000.-  
par immeuble 

CHF 20.-/m2 
SRE 
max CHF 
40’000.- par 
immeuble 

CHF 50.-/m2 SRE 
max CHF 7’000.-  
par logement 
 
max CHF 7’000.-  
par immeuble  

50.-/m2 SRE 
max CHF 5’000.-  
par logement 
 
max CHF 50’000.-  
par immeuble 

CHF 20.-/m2 SRE 
max CHF 40’000.-  
par immeuble 

A partir du 1er mai 2008 seuls les standards 
MINERGIE® 2008 ou ultérieur peuvent bénéficier 
des programmes d’aides financières . 
 
L’aide financière est réduite proportionnellement au 
bonus octroyé pour être nul à 10%. Si l’incidence 
financière de l’octroi du bonus est très importante, 
alors l’aide pourra être adaptée à la baisse afin 
qu’elle ne dépasse pas 50% de l’investissement 
supplémentaire net nécessaire pour obtenir le label 
MINERGIE®. 

MINERGIE-P® 

En plus, CHF 50.-
/m2 SRE 
max CHF 7’000.- 
par logement 
 
max CHF 7’000.- 
supplémentaires 
par immeuble  

En plus, CHF 50.-
/m2 SRE 
max CHF 5’000.-  
par logement 
 
max CHF 50’000.-  
supplémentaires 
par immeuble 

En plus, CHF 
20.-/m2 SRE 
max CHF 
40’000.- par 
immeuble 

En plus, CHF 50.-
/m2 SRE 
max CHF 7’000.-  
par logement 
 
max CHF 7’000.-  
supplémentaires 
par immeuble  

En plus, CHF 50.-
/m2 SRE 
max CHF 5’000.-  
par logement 
 
max CHF 50’000.-  
supplémentaires par 
immeuble 

En plus, CHF 20.-/m2 
SRE 
max CHF 40’000.-  
par immeuble 

Pas de réduction de l’aide avec  le bonus d’utilisation 
du sol. 

MINERGIE-ECO® 

50.-/m2 SRE 
Max CHF 7000.- 
par logement 
 
max CHF 7000.- 
par immeuble  

50.-/m2 SRE 
Max CHF 5000.-  
par logement 
 
max CHF 50000.-  
par immeuble 

20.-/m2 SRE 
Max CHF 
40000.- par 
immeuble 

50.-/m2 SRE 
Max CHF 7000.-  
par logement 
 
max CHF 7000.-  
par immeuble  

50.-/m2 SRE 
Max CHF 5000.-  
par logement 
 
max CHF 50000.-  
par immeuble 

CHF 20.-/m2 SRE 
max CHF 40’000.-  
par immeuble 

A partir du 1er mai 2008 seuls les standards 
MINERGIE® 2008 ou ultérieur peuvent bénéficier 
des programmes d’aides financières  
 
L’aide financière est réduite proportionnellement au 
bonus octroyé pour être nul à 10%. Si l’incidence 
financière de l’octroi du bonus est très importante, 
alors l’aide pourra être adapteé à la baisse afin 
qu’elle ne dépasse pas 50% de l’investissement 
supplémentaire net nécessaire pour obtenir le label 
MINERGIE®. 

 

1 Préciser 


